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Le Parc du Thil ouvre ses portes au public le 25 mai 2024 

 

Bordeaux Métropole annonce l’ouverture au public du Parc du Thil à Saint-Médard-

en-Jalles le 25 mai 2024. Cette initiative s’inscrit dans le cadre des plans stratégiques 

de Bordeaux Métropole visant à renforcer les espaces verts et les infrastructures 

écologiques pour le bien-être des habitants. 

Un nouvel espace vert au cœur de la métropole 

À partir du 25 mai, résidents et visiteurs pourront profiter des 7,2 hectares de nature offerts 

par le Parc du Thil. Situé à quelques minutes à vélo du centre de Saint-Médard et à 

proximité immédiate de la piste cyclable Bordeaux-Lacanau, ce parc constitue un havre de 

paix et de verdure au cœur de la métropole. 

Le Parc du Thil se trouve dans une zone classée Natura 2000, au sein de l'aire de 

protection du champ captant des sources du Thil, qui fournit une grande partie de l’eau 

potable à la métropole de Bordeaux. Riche en histoire et en biodiversité, il abrite des arbres 

remarquables tels que des séquoias, chênes et magnolias. Une maison en pierre, datant 

probablement du XVIIIe ou du début du XIXe siècle, ajoute une dimension historique 

significative. Emmanuel Dervaux, jardinier des lieux depuis quinze ans, décrit ce parc 

comme un "diamant dans un écrin de verdure". 

Un engagement majeur pour l’environnement métropolitain 

Bordeaux Métropole s’engage à préserver et valoriser ce patrimoine naturel exceptionnel. 

L’acquisition du Parc du Thil est une opportunité stratégique de sanctuarisation de 

nouveaux espaces naturels en bord de cours d’eau, correspondant à plusieurs axes de 

notre programme d’actions : eau, agriculture, découverte et biodiversité.  

Situé dans un périmètre de protection des sources d’eau potable, le site du Parc du Thil 

est crucial pour la métropole bordelaise, fournissant 20 % de l’eau potable de Bordeaux 

Métropole. L’objectif est de faire de cet espace naturel un site multifonctionnel, créateur de 

dynamiques économiques et porteur de valeurs écologiques et culturelles ouvertes à tous. 

Dès janvier 2024, Bordeaux Métropole a commandé un diagnostic faune et flore. Les 

premiers résultats ont permis d’identifier des zones à enjeux forts nécessitant une mise en 

défens pour éviter la destruction des habitats due à la sur-fréquentation. Cela a permis à 

la commune de Saint-Médard-en-Jalles de mettre en place une gestion adaptée au milieu. 

Ce parc en devenir aménagé progressivement, en fonction des opportunités et des 

résultats des diagnostics écologiques.  

Les métropolitains sont ainsi invités à découvrir ce nouvel écrin de verdure, rencontrer les 

acteurs du projet et profiter des premières animations prévues pour l’occasion : balades 

guidées, spectacles et ateliers de l’association Slowfest. 
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